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Législation

« 40 millions d'automobilistes »
demande un délai de prescription

pour les pertes de points
L'association « porte-parole » des automobilistes a obtenu la restitution du
permis de conduire d'un conducteur, qui en avait été destitué plus de 12 ans
après son invalidation.

U n conducteur de poids-
lourd qui n'avait jamais
été informé du retrait

de tous bcs points du peimis de
conduire — alors, que celui-ci
était expiré depuis 12 ans - i
été contraint récemment par
l'administration de restituer
son précieux « sésame rose »
Le conducteur avait pourtant
pu passer depuis 1997 la tota-
lité de ses permis profession-
nels '
L'association « 40 millions
d'automobilistes » s'est empa-
rée du dossier et a obtenu, via
un recours auprès du ministè-
re de l'Intérieur, que l'intégra-
lité de ses points lui soit rétro-
cédée, sans que le ministère
n'explique sa decision. Lasso-
ciation estime que « cette af
faire est la preuve du caractè-
re totalement automatique et
déshumanisé du système du
permis à points et du manque
d'organisation de l'administra-
tion ».

Vers une prescription
de trois ans pour les
pertes de points ?

Rémy Josseaume, docteur
en droit et président de la
c o m m i s s i o n j u r i d i q u e de
« 40 millions d'automobi-
listes », justifie la prise de
pos i t ion de l ' associa t ion
« Prenons un exemple Votre
voisin a tué une personne il
y a plus de 10 ans maîs, pour
une raison inconnue, on ne
l u i a jamais notifié sa peine
De votre côté, vous avez per-
du la totalité de vos points de
permis, il y a également plus

Plusieurs cas d'automobilistes roulant sans permis depuis de nombreuses
annêes, sans en avoir été informés, ont été révélés ces derniers mois.

de 10 ans. A ce jour, votre
voisin n'aura pas à effectuer
sa peine alors que la perte de
points est elle, une peine im-
prescriptible, au même titre
que le crime contre l'huma-
nité ! »
À l 'appui de cette affaire,
« 40 Millions d'automobihs-
tes » entend donc « prendre
à témoin l'opinion publique
et demander aux législateurs
d'instaurer une prescription
de trois années, comme c'est

le cas pour toutes les contra-
ventions ». Aujourd'hui, la
perte dc points est considé-
rée par l'administration com-
me une sand ion administra-
tive « La Cour européenne
des Droits de l'Homme juge
en revanche qu'il s'agit d'une
sanction pénale. A ce titre,
le retrait de points doit donc
faire l'objet d'un délai de
prescription », appuie Rémy
Josseaume. •

H. R.

Retraits de points :
l'exemple anglais

La France peut-elle s'inspirer d'autres pays européens au ni-
veau des sanctions ? En Belgique et aux Pays-Bas, il n'y a pas
de permis à points. Au Danemark et en Irlande, le système se
rapproche de celui de la France, les conducteurs accumulant
des points, suite à leurs infractions, avec un seuil à ne pas
dépasser sous peine de se voir retirer le permis. En Italie et
en Espagne, les points perdus se récupèrent automatique-
ment - en l'absence de nouvelles infractions - au bout de
quèlques années.
« En Angleterre, c'est le juge qui fixe la perte des points en
disposant d'un barème flottant », explique Remy Josseaume.
« La sanction doit être individualisée en France. On ne peut
pas sanctionner de la même manière un chauffeur routier et
un conducteur occasionnel ». •


